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Les opinions exprimées dans cette chronique sont celles de l’auteure et ne 
reflètent pas nécessairement celles de l’ensemble du Conseil municipal.

Il est difficile d’imaginer qu’il y a un peu 
plus d’un mois, le 11 mars dernier plus 
précisément, l’Organisation mondiale de 
la santé décrétait que le coronavirus était 

devenu désormais une pandémie mondiale.
Aujourd’hui tout près de 210 pays sont aux prises avec ce virus 
et tous et chacun sont dédiés à 100 % à lutter contre cette 
pandémie. Les statistiques sont préoccupantes et chaque jour 
apporte son lot de nouvelles troublantes et inquiétantes. 

Il y a plus de 2,3 millions de cas confirmés dans le monde et 
160 000 décès on été recensés le 18 avril dernier.
Pour arrêter la propagation du coronavirus, nous avons tous été 
invités à faire notre part. Cela n’a été facile pour personne, quel 
que soit son âge. Les membres de notre communauté ont été 
encouragés à rester à la maison s’ils avaient plus de 70 ans et à 
sortir uniquement pour des questions urgentes. Certains d’entre 
nous ont été empêchés de voir les membres de leur famille dans 
des résidences pour personnes âgées pendant plus d’un mois, 
ce qui semble une vie pour le parent, les enfants et les petits-
enfants. Certains voient des membres de leur famille, des amis et 
des voisins quitter leur domicile pour aider à fournir des services 
essentiels à la population en général. Les vacances sont célébrées 
par téléconférence, en mangeant chacun de son côté tout en 
discutant en ligne. Aujourd’hui, le monde est différent de ce qu’il 
était au début de l’année. C’est étrange comme certaines des 
choses essentielles de la vie avant la Covid-19 (biens matériels, 
en particulier) ne semblent plus si essentielles maintenant.

Depuis cinq semaines, tous les efforts ont été déployés au 
niveau national, provincial et municipal pour tenter de limiter 
la propagation du coronavirus. Mais ces efforts seront vains si 
les résidents ne font pas leurs parts.

En plus des pratiques d’hygiène de base (se laver les 
mains régulièrement et correctement, protéger les 

personnes à proximité lors d’une quinte ou d’un éternuement), 
deux des précautions les plus importantes à l’heure actuelle 
sont l’auto-isolement et la distanciation sociale.

Limiter le contact physique, garder une distance de 
deux mètres entre vous et les autres lorsque vous 

devez sortir - ces précautions feront une énorme différence dans 
le résultat, selon les experts. 

Le 18 avril, 8457 cas avaient été confirmés sur l’île de Montréal. 
Baie-D’Urfé n’a eu que 5 cas confirmés depuis le tout début et 
les chiffres n’ont pas changés.

Je tiens à remercier chacun d’entre vous qui avez respecté le 
confinement et les lignes directrices sur la distanciation sociale 
recommandés par nos gouvernements fédéral et provincial. 
Merci d’avoir fait votre part pour contrôler la propagation du 
virus. Je tiens à remercier tous les anges qui quittent leurs 
maisons pour être en première ligne de la lutte contre la 
Covid-19 (ceux qui travaillent dans le système de santé, les 
pompiers et la police, les soignants dans les résidences pour 
personnes âgées, les prestataires de services essentiels dans 
les entreprises alimentaires et pharmaceutiques et tous les 
employés qui se présentent chaque jour pour s’assurer que 
les besoins essentiels sont rencontrés). Merci, nous vous en 
sommes très reconnaissants.
Je tiens à remercier les nombreux bénévoles qui se 
sont manifestés pour venir en aide au Groupe de travail 
communautaire de Baie-D’Urfé, que ce soit pour contribuer 
avec la livraison d’épicerie à domicile, la gestion des heures 
réservées aux aînés pour l’épicerie, les opérations d’urgence, la 
patrouille de Baie-D’Urfé, le service des appels téléphoniques, 
la fabrication de masques, la gestion des bases de données, la 
traduction et de nombreuses autres activités. Merci de partager 
généreusement vos talents, votre énergie et votre temps pour 
soutenir la communauté pendant ce défi sans précédent et pour 
assurer la sécurité!
Je tiens également à remercier l’Administration et le Conseil 
pour leur travail visant à assurer le maintien des opérations de 
la Ville, qu’il se déroule de manière efficace et sécuritaire pour 
les résidents et les employés de la Ville. Merci à tous! Ce ne sont 
pas des temps faciles pour eux alors qu’ils doivent fournir les 
services essentiels à la population tout en tentant de gardant 
leur propre famille à l’abri. Merci beaucoup.

Nous sommes tous dans cette galère ensemble… tous en 
première ligne ensemble. Si nous faisons notre part comme 
individu, c’est collectivement que nous vaincrons et en sortirons 
plus forts et cette communauté en sortira plus unifiée.
Merci à chacun d’entre vous d’avoir agi, en aidant 
directement les autres ou en restant à la maison.

Message du maire Maria Tutino

baie-durfe.qc.ca
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AVIS AUX INDUSTRIES DE BAIE-D’URFÉ

Report des Taxes foncières

 Veuillez noter qu’à la dernière Séance du Conseil 
municipal de Baie-D’Urfé tenue le 14 avril 
dernier, et en raison de la situation actuelle de la 
COVID-19, le Conseil a adopté une modification 
au Règlement 1070 modifiant le report du 
2e verse ment des taxes d’un mois soit le 25 juin  
2020. Ces modifications sont entrées en vigueur 
le vendredi 17 avril 2020 et sont reflétées dans le 
* Règlement 1070 -1 du site Internet de la Ville. 

*  (Règlement visant à modifier  le Règlement 1070 imposant  la  taxe foncière 
générale  pour  2020  et  comportant  d’autres  mesures  fiscales  –  report  du 
paiement des taxes foncières).

L’Administration de la Ville

Les opinions exprimées dans cette chronique sont celles de l’auteur et ne 
reflètent pas nécessairement celles de l’ensemble du Conseil municipal.

Il arrive parfois que nous manquions 
d’inspiration pour alimenter nos chroniques 
mais aujourd’hui j’ai pensé que ce serait une 
bonne idée de vous entretenir sur notre Parc 

Industriel. Situé au nord de l’A-20 jusqu’à la limite de l’A-40 
entre Sainte-Anne-De-Bellevue et Beaconsfield, sa situation 
géographique fait en sorte que notre parc Industriel n’est pas 
visible de notre côté du territoire et pourtant, bien présent il est 
un atout très important pour la Ville de Baie-D’Urfé. 

Ce Parc Industriel est composé de 66 bâtiments abritant 
environ 80 entreprises. Le nombre de personnes employées 
par ces différentes sociétés s’élève à environ 4300 à 4500 
personnes. Les derniers rôles d’évaluations foncières (2020-
2022) ont totalisé une valeur de 387,3 millions de dollars.

Des entreprises ont démarré dans cette partie importante de 
la Ville dans les années ‘70. De 1970 à 1979, 4 bâtiments ont 
été construits. De 1980 à 1989, 30 autres bâtiments sont venus 
rejoindre les rangs. De 1990 à 1999, 9 autres se sont rajoutés 
et de 2000 à 2015, 23 autres figuraient dans ce Parc en pleine 
effervescence.
Ces différentes sociétés produisent, recherchent et hébergent 
une variété de produits et services. Leurs talents sont nombreux 
et ils varient; de la fabrication de produits de boulangerie, de 
produits sidérurgiques, de matériel de construction, de matériel 
de location, de produits pour la fabrication de conteneurs de 
stockage de nourriture, d’équipements médicaux essentiels et 
d’autres types de services. De plus, il abrite un hôtel et un dôme 
réservé au soccer.
J’écris cet article durant la pandémie de la COVID-19 et plusieurs 
de ces entreprises ont dû réduire ou cesser temporairement 
leurs opérations suite aux recommandations du gouvernement. 
Tout comme ailleurs, nombreuses entreprises ont des employés 
qui travaillent à domicile.
Néanmoins, bon nombre d’industries assurent des services 
essentiels durant cette pandémie et fournissent du matériel 
indispensable à des fins médicales. Certains produisent des 
désinfectants pour les mains. D’autres opèrent différents types 
de machineries. Pendant qu’une entreprise fait l’analyse de l’eau 
potable, des eaux usées et des aliments agricoles, une autre 
produit divers tissus pour la fabrication de blouses d’hôpital, 
de masques et de matelas. Certains des services essentiels 
comptent le transport de divers matériaux, y compris pour les 
militaires. Un autre fournisseur de services essentiels assure 
une ligne d’approvisionnement pour le transport de nourriture 
vers les villages situés dans le grand Nord. Enfin et surtout, du 
pain et divers produits de boulangerie sont produits pour les 

restaurants et les chaînes d’épicerie qui opèrent en ces temps 
difficiles. Les compagnies d’électricité sont également liées aux 
activités d’Hydro-Québec.
Comme nous pouvons le constater, notre Parc Industriel est 
très actif même en ces temps difficiles. Je profite de cette 
tribune pour remercier toutes les industries du Parc pour leur 
contribution et nous attendons avec impatience le moment 
opportun où ces entreprises pourront regagner leur plein 
potentiel.
Sur une note d’espoir et lorsque les choses reviendront à 
la normale, il a été noté à la réunion du Conseil du 14 avril, 
qu’un pont piétonnier au-dessus de l’A-20 depuis la gare de 
Baie-D’Urfé, rue Morgan, serait indispensable pour ceux qui 
font la navette vers et depuis le Parc Industriel; la sécurité 
est notre principale préoccupation et je m’engage avec 
la mairesse à travailler de concert avec le gouvernement 
provincial pour faire avancer ce projet. Nous souhaitons être 
entendus. Cette notion de SÉCURITÉ principale, bien que 
cela prendra du temps, combinée avec le projet du REM sur  
l’A-40 , permettra un accès au Parc de manière plus sécuritaire 
et efficace aux résidents et employés.
Je souhaite à tous un encadrement sécuritaire en ces temps 
difficiles et je remercie tous les divers bénévoles qui assurent 
la sécurité des citoyens. 

baie-durfe.qc.ca

Communiqué du Conseil Kevin M. Doherty 
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   Chronique environnementale Irina Sambueva

1.     Distribution de compost et de copeaux 
aux citoyens:

    Afin d’éviter de créer des rassemblements 
et de limiter les services et activités non 
prioritaires, la distribution de compost et 
de copeaux est suspendue jusqu’à nouvel 
ordre. 

2.     Collectes des Résidus Domestiques 
Dangereux (RDD):

   La collecte des RDD devant avoir lieu le 
23  mai, telle que prévu au calendrier, est 
annulée en raison du regroupement des 
citoyens que cela occasionne.

   Il se pourrait que ces collectes soient 
reportées en juin ou juillet en fonction de 
l’évolution de la situation et des disponibilités 
du Calendrier des Collectes 2020.

3.     Don d’arbres :

   Afin d’éviter tout rassemblement des 
citoyens lors d’un événement comme celui-
ci et afin de limiter les services et activités 
non prioritaires, la distribution d’arbres est 
suspendue pour ce printemps.

Étant donné la situation actuelle en lien avec la COVID-19, la Ville vous 
invite à prendre connaissance des trois (3) plus récentes informations :

Collecte des BRANCHES et des ENCOMBRANTS
À moins de modifications contraires aux plus récentes restrictions entourant la 
COVID-19, veuillez noter que la Collecte des Branches et des Encombrants reprendra 
du service le 4 mai prochain comme prévu. Tout changement sera annoncé sur le 
site Internet de la Ville. Vous pouvez toujours contacter le Service des Travaux Publics 
avant de placer vos articles en bordure de rue.

Veuillez noter qu’exceptionnellement, tous les articles doivent être placés en 
bordure de rue 24 heures avant la date de collecte. Vérifiez que les articles placés en 
bordure de rue répondent aux exigences de collecte étant donné que nos employés 
ne laisseront pas un avis à votre porte comme par le passé pour la sécurité et la santé 
de toutes les personnes impliquées. Il n’y aura aucune clémence en ce qui concerne 
les exigences visant à éviter des visites multiples inutiles à la même adresse.
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Les citoyens de Baie-D’Urfé
au temps de la COVID-19


